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Lieu�&�Dates�:�voir planning page 5

Objectifs
Connaître les exigences 
applicables à la certification 
Piek des engins de livraison de 
nuit (silencieux).
Savoir préparer une demande 
de certification et connaître le 
référentiel d’essais applicable.  

Public
Constructeurs d’engin de transport 
et de matériels de livraison et de 
manutention 

Responsable�pédagogique��
et�intervenants
Eric Devin - Directeur du 
développement – Cemafroid

Thomas Suquet - Responsable de 
l’unité d’essais - Cemafroid

�Programme

9�H�30�-�17�H�30

- Accueil et présentations
- Le dispositif de certification Piek et rappel des bases de la 
mesure acoustique
- Les essais acoustiques en champ libre et le protocole 
d’essais Piek
- L’approche modulaire et les sous-ensembles constitutifs 
d’un engin pouvant être certifié indépendamment 
- Exercice Pratique : Essais en champ libre d’un engin de 
transport ou de manutention -
- Évaluation du stage et conclusions

�Moyens�pédagogiques

- Exposés
- Dossier technique remis à chaque stagiaire comportant le 
texte des exposés
- Évaluation de l’efficacité de la formation par QCM et du 
stage par le stagiaire
- Déjeuner-rencontre pris en commun avec l’intervenant.


